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des objectifs de la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale, 

Fermement convaincue que la lutte légitime des 
peuples opprimés d'Afrique australe contre \'apart
heid, le racisme et le colonialisme et pour l'exercice 
effectif de leur droit inaliénable à l'autodétermination 
et à l'indépendance requiert plus que jamais tout l'ap
pui nécessaire de la communauté internationale et, en 
particulier, d'autres mesures du Conseil de sécurité, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 2
' 

relatif à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid; 

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui 
ont présenté leurs rapports conformément à l'arti
cle VII de cet instrument. en particulier ceux qui ont 
présenté leurs deuxièmes rapports, et lance un appel 
aux Etats parties qui ne l'ont pas encore fait pour 
qu'ils présentent leurs rapports le plus tôt possible; 

3. Lance une fois de plus un appel aux Etats qui 
ne l'ont pas encore fait pour qu'ils ratifient la Con
vention ou y adhèrent sans plus de retard; 

4. Prie les Etats parties à la Convention de tenir 
pleinement compte des directives26 élaborées par le 
Groupe des Trois de la Commission des droits de 
l'homme, créé conformément à l'article IX de la 
Convention internationale sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid; 

5. Demande à tous les Etats parties d'appliquer 
intégralement l'article IV de la Convention en adop
tant des mesures législatives, judiciaires et adminis
tratives pour poursuivre, traduire en jugement et 
punir, conformément à leur juridiction. les personnes 
responsables ou accusées des actes énumérés à rarti
cle II de la Convention; 

6. Demande à 11om·ea11 à tous les Etats parties à 
la Convention et aux organes compétents de l'Organi
sation des Nations Unies d'examiner les conclusions 
et les recommandations formulées par le Groupe des 
Trois dans ses rapports27 et de présenter leurs opi
nions et observations au Secrétaire général; 

7. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses 
efforts, par les voies appropriées, en vue de diffuser 
des informations sur la Convention et son application, 
dans le but d'encourager de nouvelles ratifications ou 
adhésions; 

8. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer d'assumer les fonctions énoncées à l'arti
cle X de la Convention et invite la Commission à in
tensifier ses efforts, en collaboration avec le Comité 
spécial contre l'apartheid, en vue de l'élaboration 
périodique de la liste cumulative des personnes, orga
nisations, institutions et représentants d'Etats qui 
sont présumés responsables des crimes énumérés à 
l'article II de la Convention, ainsi que des personnes, 
organisations, institutions et représentants d'Etats 
contre lesquels une procédure légale a été engagée; 

9. Prie la Commission des droits de l'homme de 
tenir compte des résolutions 33/23 et 35/32 de I' As
semblée générale, en date des 29 novembre 1978 et 
14 novembre 1980, ainsi que des documents perti-

2' A/36/454 et Add. 1. 
26 E/CN .4/ 1286, annexe. 
27 E/CN.4/1358, sect. IV; E/CN.4/1417. sect. IV. 

nents établis par la Commission et ses organes subsi
diaires, dans lesquels il est réaffirmé, entre autres 
dispositions, que les Etats qui accordent une assis
tance au régime raciste d'Afrique du Sud se font 
complices des pratiques inhumaines de discrimination 
raciale et d'apartheid; 

IO. Demande à tous les Etats parties à la Con
vention et aux organes compétents de l'Organisation 
des Nations Unies de continuer à fournir à la Com
mission des droits de l'homme, par l'intermédiaire du 
Secrétaire général, des renseignements ayant trait à 
l'élaboration périodique de la liste susmentionnée, 
ainsi que des renseignements relatifs aux obstacles 
qui empêchent l'élimination et la répression effectives 
du crime d'apartheid; 

11. Lance un appel à tous les Etats, aux organes 
de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions 
spécialisées et aux organisations non gouverne
mentales internationales et nationales pour qu'ils 
accroissent leurs activités visant à sensibiliser da
vantage l'opinion publique, en dénonçant les crimes 
commis par le régime raciste d'Afrique du Sud; 

12. Prie le Conseil économique et social d'accor
der, dans la préparation de la deuxième Conférence 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, qui doit se tenir en 1983, une attention 
particulière aux activités visant à éliminer l'apartheid; 

13. Se félicite de la campagne active lancée par le 
Comité spécial contre l'apartheid, en coopération 
avec la Commission des droits de l'homme, pour faire 
saisir l'importance de la Convention; 

14. Prie le Secrétaire général de distribuer la liste 
susmentionnée à tous les Etats parties à la Con
vention et à tous les Etats Membres et d'attirer l'at
tention du public sur ces faits en utilisant tous les 
moyens de communication de masse; 

15. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans 
le prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu 
de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale 
une section spéciale consacrée à l'application de la 
Convention. 
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36/16. Education physique et échanges sportifs entre 
jeunes 

L"Assemhlée 1-;énérale, 

Rappelant la Déclaration concernant la promotion 
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mu
tuel et de compréhension entre les peuples, pro
clamée par sa résolution 2037 (XX) du 7 décembre 
1965, 

Rappelant é1-;<ileme11t sa résolution 33/8 du 3 no
vembre 1978. dans laquelle elle a prié le Secrétaire 
général de lui présenter. lors de sa trente-sixième ses
sion, un rapport sur les activités entreprises par les 
Etats Membres. l'Organisation des Nations Unies 
po':1r l'éd~~ation, la science et la culture, les organi
sations reg1onales et les autres programmes et orga
nismes intéressés des Nations Unies en matière 
d'éducation physique et de sports, en particulier 
parmi les jeunes. 



VI. Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 20S 

Tenant compte des activités entreprises par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture en vue de faire une meilleure 
place à l'éducation physique et aux spor!s dans les 
programmes scolaires et d'augn:iente~ leur 1mp~rtaT.1~~ 
dans la promotion de la comprehens10n et de I am1lle 
universelles, 

Convaincue de l'importance de l'éducation physi
que et des échanges sportifs dans la promotiOf.l d~ la 
paix, de la compréhension mutuelle, de la cooperat10n 
et du développement des relations amicales entre les 
peuples, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général28 

présenté en application de la résolution 33/8 de 1 'As
semblée générale; 

2. Prend acte é[?alement des réponses des Etats 
Membres29 à la demande formulée par le Secrétaire 
général conformément à la résolution 33/8; 

3. Invite les Etats Membres à accroître les activi
tés sportives et d'éducation physique dans le contexte 
de la formation permanente et, en particulier, à ac
corder la priorité aux programmes élaborés dans 
l'optique d'une politique de "'sports pour to1;1s" afin 
d'atteindre toutes les couches de la population, no
tamment les jeunes non scolarisés et les habitants des 
zones rurales; 

4. Recommande qu'on s'attache spécialement, 
dans l'élaboration des programmes, à promouvoir des 
formes nationales d'entraînement physique et de 
sport et à adapter d'autres formes de sport aux con
ditions locales, en particulier en utilisant du matériel 
local, ainsi qu'à réduire les coûts et les besoins en 
infrastructure, afin de faciliter la pratique des sports 
au plus grand nombre possible de personnes. 
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36/17. Courants de communication entre l'Organisa
tion des Nations Unies et la jeunesse et les orga
nisations de jeunes 

L'Assemblée E?énérale, 

Rappelant sa résolution 32/135 du 16 décembre 
1977, dans laquelle elle a adopté des directives en vue 
d'améliorer les moyens de communication entre l'Or
ganisation des Nations Unies et la jeunesse et les or
ganisations de jeunes, 

Rappelant sa résolution 35/ 139 du 11 décembre 
1980, dans laquelle elle a prié le Secrétaire géné
ral, compte tenu de vues exprimées par les gouver
nements, de présenter à l'Assemblée générale, lors de 
sa trente-sixième session, aux fins d'adoption, des 
propositions de directives supplémentaires compa
tibles avec les directives déjà adoptées dans sa réso
lution 32/135 et fondées sur le projet de directives 
supplémentaires figurant dans l'annexe à sa résolution 
34/163 du 17 décembre 1979 ainsi que sur les sugges
tions formulées par le Secrétaire général dans les rap
ports qu'il a présentés à l'Assemblée lors de ses 

28 A/36/409. 
29 Ibid., chap. VI. 

trente-troisième.i0 , trente-quatrième-11 et trente
cinquième sessions.i 2 , 

Rappelant également la résolution 1980~25 du Con
seil économique et social, en date du 2 mai 1980, con
cernant la coordination et l'information dans le do
maine de la jeunesse, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 
10 septembre 19813\ 

Notant avec satisfai:tion que le rapport du Comité 
consultatif pour I' Année internationale de la jeu
nesse34 contient des propositions utiles pour améliorer 
les courants de communication entre l'Organisation 
des Nations Unies et la jeunesse et les organisations 
de jeunes, 

Convaincue de la nécessité d'améliorer les efforts 
de l'Organisation des Nation~ Unie~ ~t des i~stitu
tions spécialisées en vue de faire parhc1per les Jeunes 
à la réalisation des objectifs énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, 

EE?alement convaincue que la jeunesse peut appor
ter une contribution précieuse au développement de 
la coopération entre les Etats, à l'instauration du 
nouvel ordre économique international et à l'applica
tion de la Stratégie internationale du développement 
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le 
développement.i 5 , 

Prenant note é[?alement de la contribution pré
cieuse que l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture peut apporter à 
l'amélioration des courants de communication entre 
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les 
organisations de jeunes, 

Ayant à l'esprit qu'il importe que des courants de 
communication existent entre l'Organisation des Na
tions Unies et la jeunesse et les organisations de jeu
nes pour assurer comme il convient l'information de 
la jeunesse et des organisations de jeunes et leur per
mettre de participer efficacement aux travaux de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées, aux niveaux national, régional et 
international, 

Convaincue que l'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable au 
succès des préparatifs, de la célébration et du suivi de 
I' Année internationale de la jeunesse : participation, 
développement, paix, 

1. Adopte les directives supplémentaires en vue 
d'améliorer les courants de communication entre 
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les 
organisations de jeunes, qui figurent en annexe à la 
présente résolution: 

2. Prie les Etats Membres, les institutions spécia
lisées et les autres organisations intergouver
nementales d'appliquer ces directives supplémentai
res ainsi que celles adoptées dans la résolution 32/135 
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